
                   

CONTRAT DE QUARTIER DURABLE MAROLLES

APPEL AUX INITIATIVES CITOYENNES “MADE IN MAROLLES ”2021
GRILLE D’ANALYSE DES PROJETS DE LA 4e ÉDITION 

A) Préambule : 

Le CQD Marolles comprend, parmi ses actions socio-économiques, une opération intitulée « Appel à   initiatives citoyennes » visant à soutenir des actions locales de petite
échelle. Cette opération est pilotée par la Cellule de Coordination des Actions de Revitalisation (C.A.R.) de la Ville de Bruxelles.   

Un règlement a été rédigé pour l’appel à initiatives, validé par le Conseil Communal en date du 28/06/2021, et auquel le jury a fait référence. Le jury a été organisé en présentiel,
en date du 30 novembre 2021, pour évaluer les propositions reçues dans le cadre de l’appel lancé le 13 septembre 2021 et remettre un avis à la Ville de Bruxelles qui prend, in
fine, la décision de financer ou non une initiative.  

Préalablement, en amont du travail d’évaluation du jury, la coordinatrice des actions socioéconomiques a procédé, avec son équipe, à la vérification des critères
d’éligibilité des projets et à celle des budgets. Pour faciliter le travail de sélection des membres du jury, elle a réalisé une pré-analyse des propositions et a transmis
aux membres un résumé des initiatives reçues. 
Le présent document reprend :

- la composition du jury (point B)
- un résumé des initiatives reçues (point C),
- l’analyse des propositions sur base des critères de recevabilité et vérification des budgets  (point D)
- l’évaluation des projets par le jury basé sur les critères de sélection (point E)
- la motivation de l’avis des délibérations du jury (point F). 
- le récapitulatif de la proposition de sélection (point G).

B) Composition du jury 

Conformément à la validation par les membres de la COQ  depuis le 3/11 à minuit, le jury est composé de : 
 Madame Kristien Van den Houte, chef de projets du  CQD Les Marolles -- Cellule Rénovation Urbaine   
 Madame Alma Kelber, Coordinatrice des actions espaces publics du CQD Les Marolles - Cellule Rénovation Urbaine   
 Monsieur Lionel Destrument, responsable du suivi du CQD Les Marolles à la Direction de la Rénovation Urbaine à la Région BXL-Capitale 
 Monsieur Julien Gastelo, coordinateur PIQ de la Coordination Sociale des Marolles 
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 Madame Denise Orange, habitante du quartier
 Madame Laure Deselys, habitante du quartier 

La coordination et le secrétariat du jury est assuré par  Madame Céline Vandermotten, Coordinatrice des actions socioéconomiques du CQD MAROLLES  -
Cellule Rénovation Urbaine.  

C) Résumés des initiatives reçues : 

Pour être analysées par les membres du jury, les initiatives devaient avoir été introduites pour le 08/11/2021 au plus tard. À cette date, les 15 initiatives suivantes ont été
réceptionnées. En voici les résumés : 

1) Benevo’liens - AMO CARS asbl 
2e édition d’un projet axé sur le volontariat (30h) des jeunes (15-18 ans) au profit des associations (aide aux devoirs, bénévolat durant les moments
culturels du quartier, petits travaux dans une asbl, etc.) et des personnes isolées du quartier (courses, ménages, jardinage, aide à l’utilisation d’internet,
etc.) en échange du financement d’un projet personnel ou collectif dudit jeune (à hauteur de max.225 €) : permis de conduire, cours de sport, achat
d’équipement et/ou voyage scolaire...). AMO joue le rôle d’intermédiaire et assure le suivi du partenaire bénéficiaire du bénévolat et  le suivi du jeune (en
lien avec son projet). En permettant une remobilisation des jeunes, parfois en manque d’objectif,  et en leur offrant une opportunité de formation et
d‘expérience, le projet permet également de leur donner une image positive et de favoriser la cohésion sociale en touchant deux publics fragilisés du
quartier des Marolles. Opportunité pour AMO : le développement de partenariats. 
Montant demandé : 8500€

2) Bosch - Bernardo - Robles Hidalgo (habitant et  représentant d’un collectif de 3 autres habitants)
3e édition d’une initiative citoyenne portée bénévolement par un collectif d’habitants installés aux étages de l’ancienne quincaillerie du 116 rue des
Tanneurs et  consistant  à  ouvrir  gratuitement  l’espace du  RDC aux habitants,  voisins,  amis et  membres d’associations du quartier  lors  d’activités
hebdomadaires selon les saisons (ateliers domestiques de ravaudage et de fabrication de pâtes, de pain, de conserves, avec accès à une cuisine
équipée (salon chez Bosch), ateliers de réparation de vélo (MaGOGO), cours de Yoga à prix libre organisé par le réseau Yoga communautaire et cours
de danse pour enfant (Dance it up), Toolothèque à disposition du voisinage, etc.) permettant l’échange et le partage (de savoir-faire, d’histoire, de
paroles, etc.). 
Montant demandé : 10.000 €

3) Carré biodiversité - Adam Charlotte/ Michaux Murielle pour l’école maternelle Henriette Dachsbeck 
Projet de transformation d’un coin potager et d’une partie de la cour de l’école en un coin biodiversité. Différents aménagements auxquels les enfants
participeront sont envisagés : mise en place d’un bassin « drink station » où les oiseaux et autres petits mammifères et insectes peuvent venir boire et se
baigner, de palissade avec des plantes grimpantes, de plantation d’arbres dans la cour et de plantes mellifères, l’installation d’un hôtel à insectes géants,
de mangeoires à oiseaux et de quelques nichoirs. Outre la création d’une zone d’ombre naturelle sur le bac à sable et les tables de collation que
permettrait cette verdurisation, le but de cette initiative est d’attirer différentes espèces d’animaux et de pouvoir y passer des « sessions d’observation »
permettant  de travailler  de nombreux  thèmes pédagogiques  (l’eau,  la  nature,  les  insectes,  les oiseaux,  cycles de vie,  les sciences,  etc.)  tout  en
sensibilisant les enfants au respect et à la préservation de la nature. 
Montant demandé : 1.315 € 
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4) Club MET - Stefan Op de Beeck (habitant)
Projet d’organisation d’activités physiques gratuites durant l’été 2022, encadrées par 4 G.O. pour la population des Marolles, à l’instar d’un club "all-
inclusive". Ces activités (ping-Pong, pétanque, football,  basket, disc golf,  etc.) seraient organisées dans différents lieux publics des Marolles. Elles
feraient l’objet d’une communication toutes-boites et via les réseaux sociaux et gagnerait en visibilité grâce à la mise en place d’un Club Met House qui
se déplacerait  dans les différents endroits. Pour stimuler la participation des marolliens aux activités,  des cartes ‘collation’ seraient distribuées aux
participants qui pourraient les utiliser dans une boulangerie de la rue Blaes avec laquelle il y aurait un arrangement préalable. 
Montant demandé : 6.430 €

5) Festival Made in Marolles 2 ed° - Les enfants des marolles (L.E.M.) asbl
Projet d’une 2e édition d’un festival porté par une jeune association des Marolles fédérant un public d’adolescents et de jeunes adultes, citoyens du
quartier. Si la 1re édition, qui s’est déroulée sur les rampes du Palais de Justice, a rassemblé exclusivement des chanteurs et musiciens, le projet de cette
2e édition est d’ouvrir le festival à d’autres disciplines (artistes de rue, magiciens, grimpeurs, compteurs et autres artistes) tout en accordant une attention
particulière à la mixité de genre parmi les artistes. En amont du festival, dès la fin janvier, des ateliers créatifs (écriture, chant et rythme) seront organisés
pour les artistes désirant un accompagnement. L’une des chanteuses de la première édition, Lydie Buzake, serait prête à animer un atelier spécifique
destiné à entrainer un groupe de filles intéressées à se produire durant le festival qui se déroulerait, à nouveau, sur les rampes du palais de justice.  
Montant demandé : 10.000 €

6) L’Ascenseur, een plaats voor muziek, ontmoeting en onderwijs - Géopolis vzw
Géopolis, centre de photojournalisme fondé en 2017 par une petite équipe de jeunes passionnés de géopolitique, s’est donné comme objectif de mener
différentes activités pédagogiques en visant un large public, notamment les jeunes, sur les thèmes géopolitiques et sociaux actuels et de créer un
espace d'échange et de dialogue. Situés à l’Ascenseur, au pied des remontées mécaniques des Marolles, ils ont récemment investi  l’espace en y
installant un studio de radio, un café et un petit espace d’exposition. Par le biais de cette initiative, Géopolis souhaite 1° investir dans un programme
hebdomadaire  de concerts  gratuits  ouvert  à  tous,  mettant  en  scène les jeunes  talents  bruxellois ;  2°  mettre  en  place des  ateliers  pédagogiques
radiophoniques et des animations jeunesse avec des visites guidées pour les écoles dans le but  de les initier au fonctionnement de ce média et d’offrir
une plateforme pour faire entendre leur voix (sous forme de podcasts); 3° organiser des soirées documentaires grand public gratuites sur base de films
documentaires  abordant  divers  thèmes  d'actualité  et  de  société  (migration,  cohésion  sociale,  développement  durable,  changements  climatiques,
problématique des déchets, conflits dans le monde, etc.). L'objectif est de diffuser un documentaire chaque semaine et d'inviter le réalisateur ou un
expert bruxellois pour un débriefing.
Montant demandé : 8.000 €

7) Graf mon quartier - AMO CARS asbl
Cette association propose d’organiser dès le printemps, tous les mercredis sur la place de la Querelle, des ateliers autour du graffiti destinés aux jeunes
de 12 à 18 ans. Afin de permettre aux participants et participantes de s’imprégner de l’univers du graff, il est également prévu de compléter ces ateliers
par des moments de visionnages de films sur le sujet, des temps de rencontre avec des graffeurs.euses de Bruxelles et des visites d’observation de
graffs et de fresques dans et hors du quartier des Marolles. Ces ateliers auront pour finalité la réalisation d’une fresque en graffiti sur un des murs de la
Querelle ou sur un support adapté au projet en fonction des possibilités de partenariat ou de l’accord du logement Bruxellois. Pour clore le projet, AMO
CARS envisage une exposition vidéo/photo qui mettrait en avant les différentes étapes du projet.
Montant demandé : 6.600 €
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8) La cuisine nous réunit » - 2e édition - Les Capucines asbl 
L’épicerie sociale, Les Capucines asbl, qui permet à plus de 450 familles/personnes isolées de s’approvisionner en produits de qualité à bas prix,
souhaite réitérer la 1re édition de ce projet qui a débuté dans la cadre du MIML1. L’idée de ce projet est de créer des groupes de clients (de 3 à 4 pers.)
qui seraient coachés par une formatrice externe spécialisée, pour préparer des repas de midi sous forme de dégustations collectives pour les personnes
isolées ayant  vécu des confinements avec très peu de contacts  et  d’activités.  Ces ateliers  débuteraient  en février  2022 et  auraient  lieu jusqu’en
décembre, à raison d’un atelier toutes les 6 semaines. Les recettes des préparations seraient éditées à chaque dégustation afin d’encourager chacun à
reproduire la recette chez lui. Le projet s’inscrit ainsi dans une logique de « donner-recevoir » avec la volonté de renforcer les liens entre les personnes
du quartier (constituant 75% de la clientèle de l’épicerie) tout en leur permettant de découvrir des plats sains et savoureux dans le cadre de rencontres
conviviales. 
Montant demandé : 7.700 €

9) Le Chevreuil heureux - Thomas Prédour (habitant)
Le projet  de cet habitant  de la rue du Chevreuil,  organisateur d’évènements culturels,  propose de participer à la vie culturelle de son quartier en
organisant un w-end de fête populaire marquant l’arrivée du printemps qui prendrait le titre du « Chevreuil heureux ! ». Ce week-end festif (qu’il prévoit le
19 et 20 mars dans la rue du chevreuil), serait l’occasion : 1° d’inaugurer un jumelage entre une association de commerçants et d’artisans de Marseille et
une autre des Marolles (Marolles33) à travers  une rencontre de travail à l’Hôtel Galia, un drink en fanfare dans la rue et la création d’une installation
artistique, fruit de la rencontre entre deux artistes de Marseille et de Bruxelles ; 2° d’accueillir un spectacle à la sauce belge d’un artiste confirmé,
Kaddour Hadadi dit HK 3° de mettre en avant les talents locaux à travers une fanfare bruxelloise et un spectacle de poésie/slam sur le thème du
bonheur, écrit par les habitante.s du quartier lors d’ateliers ayant eu lieu précédemment a Lagrange Points, avec le soutien de la maison de quartier.
Sans oublier les enfants et …adultes qui pourraient participer à des ateliers créatifs en partenariat possible avec le collectif de la maison Bosch.  

Montant demandé : 10.000 €

10) Les Mérolutionnaires sortent de l’ordinaire - Mme Ikram Moudden Ridai (habitante et représentante d’un collectif de 7 autres habitants)
Le projet de ce collectif de mamans du quartier Querelle est de prendre possession de l’espace public en organisant 3 grandes fêtes au printemps et en
été 2022 (avril, juin, septembre) afin de réunir les habitants et discuter de projets pour améliorer le quartier afin de promouvoir la cohésion à travers des
activités interculturelles et intergénérationnelles. Chaque fête sera construite autour d’un repas partagé, de diverses animations pour enfants et ados
(jeux, château gonflable, grimage...), d’animations musicales ou théâtrales, et de stands pour réfléchir et discuter des problématiques locales autour de
thèmes à définir collectivement. Des jeunes seront rémunérés comme bénévoles pour encadrer les animations, aider à la préparation et au rangement.
Elles seront autant d’occasions pour apprendre à mieux se connaitre, échanger avec les voisins et concilier les tensions qui peuvent exister, par exemple
entre les jeunes et les autorités.
Montant demandé : 10.000 €

11) Les marolles et nous - Tea Time Production asbl
Tea Time Production a pour ambition de créer une plateforme d’expression en ligne pour les jeunes (de 12 à 18 ans) du quartier des Marolles. Cette
plateforme sera un moyen pour l’association d’amener les jeunes à débattre entre eux sur des sujets qui les touchent et se confronter à d’autres points
de vue dans le cadre d’un espace d’expression libre et bienveillant. Le projet prendra la forme d’un podcast de 5 épisodes qui traiteront d’un thème
différent, choisi par les jeunes. Ces épisodes incluront des débats entre les membres du groupe, des interviews des habitants du quartier, des séances
de questions-réponses avec divers intervenants et des mini-reportages sur des initiatives locales en lien avec les thèmes abordés. Ils seront publiés sur
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une plateforme de partage accessible en ligne. À travers cette expérience, le but de l’association est également d’apprendre aux jeunes les techniques
du projet, comme l’enregistrement de voix, la réalisation vidéo, les techniques d’interviews, de micros-trottoirs et de mini-reportages, l’organisation des
sessions, la planification, l’organisation des rencontres. 
Montant demandé : 7.600 € 

12) Marolles TV – Ariu Federico (habitant)
L'objectif principal de ce projet est de valoriser le quartier des Marolles en créant une WebTV, jeune, moderne et dynamique intitulé "Marolles TV". Média
de promotion des activités régulières du quartier, celle-ci aurait  pour but de devenir une vitrine virtuelle qui permettrait aux jeunes et moins jeunes
entrepreneurs, artisans et commerçants du quartier qui le font vivre, tous aujourd’hui fortement impactés par la crise sanitaire, de pousser  un large
public, notamment touristique, à venir découvrir ou redécouvrir le quartier. À travers des capsules vidéos de 5 minutes ces acteurs nous partageraient la
passion de leur travail, leurs créations ainsi que de leur attachement pour le quartier des Marolles et son histoire. Le lancement de la plateforme serait
l’objet d’un évènement festif organisé dans les Marolles en collaboration avec les différents artisans et commerçants du quartier regroupés au sein d’une
nouvelle association appelée « Marolle 33 ». Une exposition photographique serait  tenue à la galerie d'art  Hôte Gallery (Rue Haute 203) et serait
accompagnée de quelques showcases et représentations artistiques.
Montant demandé : 10.000 € 

13) Mazette, de la vie dans les Marolles ! - Extra Mazette asbl
L’initiative est liée au café-brasserie coopératif Mazette qui ouvrira ses portes en février 2022 (50, Place du jeu de balle). Elle consiste à contribuer à la
vie du quartier en offrant des services publics aux passants et habitants des Marolles. Chaque service rendu gratuitement ferait référence aux éléments
fondamentaux qui composent la vie : l’eau (un robinet installé sur la façade de l’établissement permettrait de disposer d’eau potable) ; l’air (une pompe à
vélo fixé dans la façade de Mazette, rue de la rasière, permettrait aux gens de gonfler leurs pneus), la terre (un compost alimenté avec les déchets
organiques du café-brasserie serait transformé en terreau fertile et servirait à planter des plantes aromatiques dans des pots qui seraient distribués dans
le quartier) et le feu (en hiver, sur la Place du jeu de Balle, une charrette à bras accueillerait une marmite à soupe vendue à prix coutant par des
habitants bénévoles du quartier). Enfin, un 5e élément représenterait « l’esprit » identitaire du quartier qui se traduirait par l’inscription d’une citation, d’un
dicton ou d’une phrase poétique ou humoristique sur un tableau noir de la façade de Mazette. Ces phrases seraient alimentées par les propositions des
passants postés dans une boite à idées sur la façade du café-brasserie.   
Montant demandé : 5.000 €

14) Photo sensible - Art et marges musée asbl
Le point de départ de ce projet s’inscrit dans l’exposition « Dans un pli du temps » ayant lieu actuellement au Musée Art et marge qui interroge la
question du temps, notamment à travers la photographie. En partenariat avec les animateurs de Tiny Gallery (Ixelles), 10 ateliers d’exploration et de
création d’images à l’aide de procédés photographiques anciens (photographies, graphies, empreintes, etc.) seraient proposés à 2 groupes de +/- 7
adultes en apprentissage du français au sein de l’asbl CARIA. Les résultats des ateliers donneraient lieu à la réalisation d’une œuvre collective et
évolutive basée sur la matérialisation du temps, qui seront exposés sur un mur d’Art et marges musée. En parallèle aux ateliers, deux « enregistreurs »
photographiques seront installés dans le quartier pour créer un solargraphe (enregistrant le temps) et un time-lapse (enregistrant le mouvement) qui
feront l’objet d’une installation numérique. 
Montant demandé : 2.500 €

15) Projet textile - Le Foyer des Jeunes des Marolles 
Le FJM propose d’organiser une fois par semaine, un atelier textile de 2 heures, rue Montserrat, menées bénévolement par deux étudiantes dans le
domaine du stylisme pour des mamans et des jeunes filles du quartier qui en ont fait la demande. Une partie de l'atelier consisterait à la création de
vêtements originaux avec des cours de couture, de broderie, de forming, tandis qu’une autre partie de l’atelier porterait sur le flocage et l'impression
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textile de messages à caractères sociaux ou artistiques. Chaque 1er mercredi du mois serait consacré à des sorties culturelles, des visites d’atelier de
création et des partages d’expériences, notamment avec une couturière du magasin de tissus du Chien Vert qui viendraient compléter ces ateliers. Une
présentation des créations est prévue le 3e mercredi du mois de septembre 2022. 
Montant demandé : 9.971 €

Total des montants demandés : 113.616 € 
 
D) Analyse des propositions sur base des critères de recevabilité     et vérification des budgets : 

Conformément à l’article 4 du règlement, les initiatives doivent répondre à l’ensemble des critères de recevabilité ci-dessous, sous peine d’être écartées d’office : 

 être conforme au règlement et, en particulier, à ses articles 1 (rencontrer les objectifs de cet appel à projet  : 1° renforcer la cohésion sociale et/ou la
convivialité dans le périmètre ; 2° renforcer l’identité du quartier/sentiment d’appartenance ; 3° rendre l’espace public plus agréable, partagé, accessible à
tous 4° rendre les usagers/habitants acteurs de la vie de leur quartier) et 2 (lié au profil des candidats et répondant au périmètre du CQD);

 être rédigées dans le format du formulaire de candidature proposé à l’annexe 2, dument complété et signé par la ou les personne(s) habilitée(s).(…) 
 avoir été déposé dans les délais requis du présent règlement ; 
 être non commerciales / dépourvues de but lucratif ; 
 présenter un budget conforme à la fourchette mentionnée à l’article 3 du règlement et aux critères d’éligibilité des dépenses mentionnés dans son article

6. 

Après examen des candidatures par les trois membres de l’équipe du CQD Marolles, le 16 novembre 2021,  il a été établi que l’ensemble des projets reçus
rencontrent les critères de recevabilité.     

E) Évaluation du jury et sélection des projets

Pour rappel, 

« Si le budget ne permet pas de financer toutes les propositions éligibles, le jury procèdera à l’analyse des projets sur base des critères de sélection, et établira
une liste des projets classés préférentiellement.» C’est le cas dans ce présent appel à projets 2021, où le montant total demandé pour l’ensemble des projets est
de 113.616 € pour un budget de 113.500 € alloué pour cette 4e édition.

Le jury a donc procédé à l’analyse et au classement des projets, par ordre de préférence, en établissant la moyenne des points attribués par chacun des membres
du jury à chaque critère de sélection, selon ce qui était prévu dans l’extrait de l’article 4 du règlement. Pour assurer la qualité des projets retenus, la somme des
points obtenus pour chacun des 5 critères devait être égale ou supérieure à 18/30 (cf.art 7 du règlement). 

Les critères de sélection sont les suivants : 

 Pertinence et réalisme du projet : faisabilité opérationnelle, calendrier et budget             10 points
 Dimension collective et participative de l’initiative 

(nombre potentiel de bénéficiaires touchés et/ou participants impliqués) ;  5 points
 Dimension sociale de l’initiative; 5 points
 Dimension durable et écologique de l’initiative ;     5 points
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 Originalité de l’initiative. 5 points

Selon ce processus, douze (12) initiatives citoyennes ont été retenues.

Le jury s’est également réservé le droit de proposer de revoir certains budgets à la baisse ou à la hausse ou de ne pas sélectionner une initiative dont le budget lui
semblait disproportionné ou injustifié, et ce selon ce que prévoit l’article 7 du règlement.

Tableau de la moyenne des points obtenus par projet selon les critères de sélections (cités ci-dessus)

Noms projets Total sur 30
1° Benevo’liens - AMO CARS asbl 27/30
2° Bosch – M. Bernardo Robles Hidalgo 23,5/30
3°  Carré biodiversité - École maternelle Henriette Dachsbeck 26,3/30
4° Club MET - Stefan Op de Beeck 14,3/30

NON SÉLECTIONNÉ
5° Festival Made in Marolles 2 ed° - Les enfants des marolles (L.E.M.) asbl 22,5/30
6° L’Ascenseur, een plaats voor muziek, ontmoeting en onderwijs - Géopolis vzw 16,3/30

NON SÉLECTIONNÉ
7° Graf mon quartier - AMO CARS asbl 23,2/30
8° La cuisine nous réunit » - 2e édition - Les Capucines asbl 25/30
9° Le Chevreuil heureux - Thomas Prédour 17,2/30

NON SÉLECTIONNÉ
10° Les Mérolutionnaires sortent de l’ordinaire - Mme Ikram Moudden Ridai 25,7/30
11° Les marolles et nous - Tea Time Production asbl 21,5/30
12° Marolles TV – Ariu Federico 19,8/30
13° Mazette, de la vie dans les Marolles ! - Extra Mazette asbl 26,3/30
14° Photo sensible - Art et marges musée asbl 22,7/30
15° Projet textile - Le Foyer des Jeunes des Marolles 20,2/30

F) Motivation de la sélection des projets et des avis du jury :

1) Benevo’liens - AMO CARS asbl 
Ce projet rencontre les critères de recevabilité. Le jury est unanime sur la pertinence du projet pour le quartier mené avec sérieux par le porteur dans sa
première édition. Il s’inscrit parfaitement dans les objectifs de renforcement de la cohésion sociale visant à la fois un public de jeunes au service des
associations et les personnes isolées au sein du quartier. En ce sens cette initiative a été jugée très utile pour le périmètre. Il est toutefois suggéré à
l’association de mettre en place un système d’évaluation individuel des bénévoles à travers un petit questionnaire simple de traitement qui permettrait de
donner une appréciation de la prestation des services offerts auprès des bénéficiaires.  Les conventions de bénévolat devront figurer comme pièces
justificatives  des dépenses.
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 Le jury propose de sélectionner cette initiative à hauteur de 8.500 euros 

2) Bosch - Bernardo - Robles Hidalgo (habitant et  représentant d’un collectif de 3 autres habitants)
Ce projet rencontre les critères de recevabilité. Le jury considère que ce projet,  assez expérimental,  répond à de beaux idéaux de partage d’activités et
met à disposition un lieu de rencontre très utile pour les habitants du quartier. À ce titre, le jury a estimé que l’initiative pouvait être soutenue moyennant
une mise à disposition gratuite du local  pour  les projets des habitants ou d’autres partenaires extérieurs.  La gratuité des activités proposées aux
bénéficiaires doit également être assurée en raison du fait que le subside porte déjà sur l’encadrement de celles-ci par des asbl extérieures. Quant au
subside des charges, il doit rester proportionnel à l’espace partagé et ne peut en conséquence dépasser 30% du montant des factures du Mazout et de
l’électricité.     

 Le jury propose de sélectionner cette initiative à hauteur de 10.000 euros 

3) Carré biodiversité - Adam Charlotte/ Michaux Murielle pour l’école maternelle Henriette Dachsbeck 
Ce projet rencontre les critères de recevabilité. Le Jury est convaincu de l’intérêt d’un projet de verdurisation et de création d’un coin de biodiversité tant
pour le confort des enfants de l’école que pour l’exploitation pédagogique qu’il est proposé d’en faire. Dans cette optique le jury a décidé de proposer la
sélection de ce projet et d’augmenter le subside demandé de 1587 euros pour l’achat de livres pédagogiques et les couts d’entrées et de transports pour
trois visites pédagogiques en lien avec l’initiative. 

 Le jury propose de sélectionner cette initiative à hauteur de 2902 euros

4) Club MET - Stefan Op de Beeck (habitant)
Ce projet rencontre les critères de recevabilité, mais n’ a pas obtenu les points nécessaires pour être sélectionné. Le jury n’a pas été convaincu du projet
en raison de son manque de réalisme et de faisabilité : offre d’activités sportives trop large, étalée sur un laps de temps trop court, multiplicité des lieux,
partenariats peu convaincants, public visé pas assez ciblé, etc. Le jury doute également de la pertinence d’une caravane « Club met house » pour
donner de la visibilité au projet, tant du point de vue des autorisations qu’elles nécessiteraient que du point de vue de son cout. Si les membres du jury
reconnaissent qu’une offre d’activités sportives pour les habitants des Marolles est importante, ils recommandent que ce type de projet soit porté en
collaboration avec une association.

 Le projet est éligible, mais le jury propose de ne pas sélectionner cette initiative

5) Festival Made in Marolles 2 ed° - Les enfants des marolles (L.E.M.) asbl
Le projet répond aux critères de recevabilité et obtient une note suffisante pour être retenu. Au vue de la dynamique et de la mobilisation des jeunes
rappeurs et slameurs du quartier qu’a réussi à susciter cette association émergente pour la 1re édition  du Festival Made in Marolles, le jury a décidé de
soutenir le projet pour sa 2e édition. Le jury apprécie que cette initiative intéressante en termes de valorisation des savoir-faire des jeunes artistes du
quartier tente ici de faire évoluer le projet en prenant en compte la question du genre parmi les artistes tout en créant une ouverture vers un panel plus
large de disciplines artistiques. Toutefois, le jury attire l’attention du porteur sur le fait qu’il faudra adapter le planning sur 2022 pour que les dépenses du
projet puissent être prise en compte et s’y prendre à temps pour obtenir les autorisations nécessaires au service Events de la Ville de Bruxelles pour
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organiser ce Festival sur les rampes du palais de justice. Il est également demandé à LEM de prévoir sa participation à la fête du Contrat de quartier
Marolles vers la mi-septembre 2022.  

 Le jury propose de sélectionner cette initiative à hauteur de 10. 000 euros

6) L’Ascenseur, een plaats voor muziek, ontmoeting en onderwijs - Géopolis vzw
Ce projet rencontre les critères de recevabilité, mais n’ a pas obtenu les points nécessaires pour être sélectionné. Le jury estime que les concerts
performances et les soirées documentaires sont difficilement dissociables de l’activité du café-restaurant et le subside ne peut pas prendre en charge le
cout d’un loyer consacré par ailleurs à une activité lucrative. L’organisation d’atelier radio et de visites guidées pour les écoles et les groupes de jeunes
constituent un axe intéressant du projet, mais les partenariats n’ont pas suffisamment été identifiés en amont.  

 Le projet est éligible, mais le jury propose de ne pas sélectionner cette initiative

7) Graf mon quartier - AMO CARS asbl
Ce projet répond aux critères de recevabilité et obtient une note suffisante pour être retenu. Le jury salue la dimension artistique, sociale, collective et
participative de l’initiative impliquant les jeunes de 12 à 18 ans autour d’ateliers du graffiti qui renforcerait le sentiment d’appartenance à leur quartier. À la
demande du référent de la Région, une ré-localisation du projet au sein du périmètre est prévue Plaine des Escargots et sur les murs nus situés au
niveau de l’entrée des Capucins. Cette ré-localisation du projet aurait plusieurs atouts : 1°ce serait l’occasion de mobiliser les jeunes autour du futur
réaménagement de la Plaine des Escargots. Un lien avec le bureau d’architecte pourrait être envisagé. 2° des sessions seraient organisées lors des
moments de travail de rue lors des pauses de midi et sorties de l’école Diderot.

 Le jury propose de sélectionner cette initiative à hauteur de 6. 600 euros

8) La cuisine nous réunit » - 2e édition - Les Capucines asbl 
Ce projet répond aux critères de recevabilité. Le jury salue la dimension collective et sociale du projet qui obtient dès lors les points nécessaires  pour être
sélectionnés pour sa 2e édition.  Toutefois il attire l’attention sur le frais de coordination ne sont pas éligibles et que les frais de formation le sont à condition qu’ils
relèvent bien de frais de sous-traitance. 

 Le jury propose de sélectionner cette initiative à hauteur de 7.700 euros

9) Le Chevreuil heureux - Thomas Prédour (habitant)

Ce projet rencontre les critères de recevabilité, mais n’ a pas obtenu les points nécessaires pour être sélectionné. Bien que l’organisation d’une fête de
printemps impliquant des artistes locaux et un spectacle de poésie/slam écrit par les habitants est une idée intéressante pour animer la rue du Chevreuil
et  favoriser la vie culturelle du quartier,  les frais liés à l’action de Jumelage  entre les commerçants de Marseille et ceux de Bruxelles (transport,
hébergement, assurances, etc.) ne sont pas de nature à être subsidiés par le CQD.  

 Le projet est éligible, mais le jury propose de ne pas sélectionner cette initiative
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10) Les Mérolutionnaires sortent de l’ordinaire - Mme Ikram Moudden Ridai (habitante et représentante d’un collectif de 7 autres habitants)
Ce projet répond aux critères de recevabilité et obtient une note suffisante pour être retenu. Le Jury salue l’esprit inclusif et l’utilité de cette initiative des mamans du
quartier qui à travers l’organisation de 3 fêtes sur l’espace public répondent aux critères de cohésion sociale et permet aux habitant.e.s de se réunir pour réfléchir aux
problématiques locales qui leur tiennent à cœur. À la demande du référent de la Région, une ré-localisation du projet au sein du périmètre est prévue rue du Miroir où
résident la plupart des mamans de ce collectif. Pour cette raison, la ré-localisation du projet ne pose pas de problème et reste tout à fait pertinente avec l’objectif de
conciliation des tensions qui peuvent exister dans cette partie du périmètre des Marolles. 

 Le jury propose de sélectionner cette initiative à hauteur de 10.000 euros

11) Les marolles et nous - Tea Time Production asbl
Ce projet répond aux critères de recevabilité et obtient une note suffisante pour être retenu. La création d’un espace d’expression libre pour les jeunes leur permettant
d’acquérir une expérience sur les aspects techniques d’interviews, de mini-reportages et de création de podcasts a été jugée très intéressante par les membres du jury.
Le projet a également le mérite de prendre en compte la question du genre. Le jury invite cependant le porteur à mieux se faire connaitre dans le quartier en
développant  des partenariats avec les associations de jeunes pour toucher son public  cible.  Il  précise que la mise à disposition du local  du RDC Bosh-Tanneur,
bénéficiant lui-même d’un subside dans le cadre de cette 4e édition, doit être gratuite. En conséquence, la location du lieu ne sera pas prise en charge. 

 Le jury propose de sélectionner cette initiative à hauteur de 7.600 euros

12) Marolles TV – Ariu Federico (habitant)
Ce projet répond aux critères de recevabilité et obtient une note suffisante pour être retenu. Dans le cadre des conditions COVID qui ont fortement impactées les
artisans et les commerçants du quartier, le jury a estimé que la création d’une WebTV promotionnant la dynamique des Marolles avait des retombées suffisamment
larges pour garantir le caractère inclusif et non lucratif des objectifs de cet appel à initiatives. Il encourage cependant le porteur à mener une réflexion avec la nouvelle
association de quartier « Marolles 33 » dans l’optique d’un effort de diffusion des capsules vidéos sur les réseaux radios et sociaux existants et à ce que cette initiative
puisse servir à fédérer les différentes générations de commerçants.   

 Le jury propose de sélectionner cette initiative à hauteur de 10.000 euros

13) Mazette, de la vie dans les Marolles ! - Extra Mazette asbl
Ce projet répond aux critères de recevabilité et obtient une note suffisante pour être retenu. Le jury a beaucoup apprécié le caractère original, créatif et poétique du
projet qui reste à la fois simple et accessible pour le plus grand nombre. 

 Le jury propose de sélectionner cette initiative à hauteur de 5.000 euros

14) Photo sensible - Art et marges musée asbl
Ce projet répond aux critères de recevabilité et obtient une note suffisante pour être retenu. Le jury a estimé que ce projet artistique et original avait le mérite de
développer des partenariats intéressants permettant d’inclure un public d’adultes fragilisés et répondant ainsi à la dimension sociale de cet appel à initiative. Toutefois,
étant donné le caractère conceptuel de la démarche artistique dont l’écriture reste assez confuse, le jury invite le porteur à faire un effort de vulgarisation par rapport à
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un public peu à l’aise avec le français. Il se questionne aussi sur la faisabilité de l’organisation de 10 ateliers concentrés sur le mois de février et initialement prévus sur
une période de trois mois.   
     

 Le jury propose de sélectionner cette initiative à hauteur de 2.500 euros

15) Projet textile - Le Foyer des Jeunes des Marolles 
Ce projet répond aux critères de recevabilité et obtient une note suffisante pour être retenu. Le jury salue cette initiative qui répond à une demande d’un public
féminin intergénérationnel, mais estime qu’il pourrait sortir d’une approche encore un peu trop communautaire en s’ouvrant sur une véritable mixité garçons/filles. Il
invite également le porteur du projet à établir des collaborations au sein du quartier à travers des prises de contact auprès d’ateliers de couture comme Au Coin vert,
Super Mix véritable de Julie Menuge ou encore l’atelier Cyclup du CPAS. Les visites prévues le mercredi pourraient servir ces collaborations locales. 

 Le jury propose de sélectionner cette initiative à hauteur de 9.971 euros

G) Récapitulatif     de la proposition de sélection     : 

Le jury propose au Collège de sélectionner les initiatives suivantes pour les montants de : 

Initiatives  Montants subsidiés
1° Benevo’liens - AMO CARS asbl 8.500€
2° Bosch – M. Bernardo Robles Hidalgo 10.000 €
3°  Carré biodiversité - École maternelle Henriette Dachsbeck 2.902 €
4° Festival Made in Marolles 2 ed° - Les enfants des marolles (L.E.M.) asbl 10.000 €
5° Graf mon quartier - AMO CARS asbl 6.600 €
6° La cuisine nous réunit » - 2e édition - Les Capucines asbl 7.700 €
7° Les Mérolutionnaires sortent de l’ordinaire - Mme Ikram Moudden Ridai 10.000 €
8° Les marolles et nous - Tea Time Production asbl 7.600 €
9° Marolles TV – Ariu Federico 10.000 €
10° Mazette, de la vie dans les Marolles ! - Extra Mazette asbl 5.000 €
11° Photo sensible - Art et marges musée asbl 2.500 €
12° Projet textile - Le Foyer des Jeunes des Marolles 9.971 €
Total des montants : 90.773 €
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